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Résumé : 

Le concept de « participation » est fortement lié à celui de 
développement durable. Une analyse en termes d’histoire 
des idées permet de comprendre les différences entre 
« écologie politique » et « développement durable ». Cette 
distinction éclaire en retour les différences entre démocratie 
directe, représentative et participative. La démocratie 
participative doit être comprise comme une simple modalité 
de la démocratie représentative et ne constitue pas en soi un 
facteur de démocratisation. L’article conclut en montrant 
les affinités entre les idées de « participation » et de 
« développement durable ». 

L’idée de démocratie « participative », à l’échelle urbaine en 
particulier, est devenue très à la mode. Pas une municipalité 
qui ne se dote de son Agenda 21 local, mettant en oeuvre les 
principes d’une gouvernance participative, tentant de 
rapprocher le citoyen des lieux de pouvoir, essayant d’inflé-
chir l’action politique en y intégrant de nouveaux enjeux 
[Rui, 2004]. La ville est le terrain de prédilection de la mise 
en oeuvre de ces principes « participatifs », tant il est vrai 
que notre imaginaire démocratique est marqué par l’identité 
entre polis et politique. Désormais, pour François Ascher 
[Ascher, 2001 : 94-95] : « la gouvernance urbaine implique 
un enrichissement de la démocratie représentative par de 
nouvelles procédures délibératives et consultatives ». La 
diffusion spectaculaire de ces principes doit être mise en 
relation avec l’avènement de l’idéologie du développement 
durable qui est désormais censée inspirer les politiques 
publiques à toutes les échelles, du global au local. Cet article 
visera à tenter de clarifier l’idée de démocratie « participa-
tive », couplée à l’idéologie du développement durable, du 
point de vue de la théorie politique. Les pratiques « partici-
patives » se construisent, certes, en référence et par opposi-
tion au gouvernement représentatif, mais tout autant contre 
l’idée de démocratie directe, bien qu’elles lui empruntent 
une partie de son imaginaire, comme nous le montrerons. 
Cette « entre-deux » pose néanmoins problème. Or, le 
développement durable est lui-même une idée de l’entre-
deux. Nous devrons commencer par considérer qu’il existe 
deux théories politiques de l’écologie, qui s’opposent spécifi-
quement sur toute une série de points : l’écologie politique et 
le développement durable. Après avoir brièvement esquissé 
les différences fondamentales entre ces deux conceptions, 
nous traiterons plus en détail, pour chacune d’entre elles, de 
leur rapport à la démocratie. Nous verrons que si l’écologie 
politique favorise l’idée de démocratie directe, le développe-
ment durable s’y oppose et met au contraire en avant la 
notion de participation. Nous formulerons alors trois types 
idéaux de la démocratie : directe, « participative » ou repré-
sentative ; et insisterons en particulier sur trois critères de 
différenciation : la participation au débat, le lieu de décision 
et le mécanisme de responsbilité. Nous verrons alors que 
l’idéologie du développement durable adopte le principe 
d’«entredeux » qu’est la « participation ». Ce faisant, elle 
échoue à atteindre l’objectif de démocratisation des choix 

politiques. A cette aune, il nous paraît difficile de considérer 
que la « participation » telle qu’entendue par le développe-
ment durable, soit véritablement plus « démocratique » que 
le principe représentatif.  

Les deux âmes de l’écologie 
Contrairement à une présentation répandue, il existe non 
pas une, mais deux théories politiques de l’écologie, 
s’opposant spécifiquement [Felli, 2005]. Nous les nommons 
« écologie par en haut » et « écologie par en bas » et elles 
correspondent au développement durable [par exemple : 
Brundtland, 1987 ; OCDE, 2001 et 2002 ; ONU, 1999], 
respectivement à l’écologie politique [par exemple : Gorz, 
1978 ; Illich, 1973 ; Castoriadis et Cohn-Bendit, 1981]. 
L’écologie politique est d’abord une visée d’autonomie pour 
les individus et les communautés. Ce faisant, elle pose une 
radicale égalité entre les citoyens et dénonce la spécialisation 
croissante des sociétés. Elle valorise une maîtrise immédiate 
de leur environnement par les individus et la société civile, 
dénonçant la « volonté de puissance » de la société indus-
trielle étatique et productiviste. Elle critique la technique 
qui, par l’accroissement du pouvoir de l’action de l’homme 
sur son environnement, lui apparaît comme responsable de 
la perte de maîtrise, donc d’autonomie, et comme provo-
quant la crise environnementale et sociale. Elle prône une 
autolimitation, politique et économique, qui s’incarne dans 
la démocratie directe et le changement radical de mode de 
production, vers une société conviviale (souvent synonyme 
de décroissance). Elle est largement issue de la mouvance de 
la « deuxième gauche » des années 1960-70. Partant d’un 
principe de survie de l’humanité et agissant au nom des 
générations futures, le développement durable pense qu’il 
est possible – à condition d’être doté d’un certain savoir 
(scientifique et technique) – de réorienter l’économie et la 
société afin de les rendre durables. Il suppose que le déve-
loppement de techniques nouvelles, d’une ingénierie 
environnementale, permettront de ne pas venir buter contre 
les limites de la planète, imposées par l’état technologique et 
les stocks naturels. Il est largement issu des Etats et s’appuie 
sur l’appareil étatique afin de mettre en oeuvre ses politiques 
ou solutions techniques. La participation est son mode 
d’organisation politique vis-à-vis des citoyens. Insistons ici 
sur le fait que cette distinction entre « écologie par en haut » 
et « écologie par en bas » est idéal-typique. Dans la réalité 
sociale, on rencontrera essentiellement des acteurs sociaux 
et des discours qui empruntent des idées et des pratiques à 
l’un et l’autre pôle de ce continuum écologique. Il y a là 
également une part de positionnement stratégique. Par 
exemple, certains partis « verts » trouveront plus présen-
table d’emprunter au discours, désormais plus consensuel, 
du « développement durable », plutôt qu’au discours, plus 
radical, de l’écologie politique. Néanmoins, il nous semble 
intéressant, du point de vue conceptuel, de « durcir » cette 
opposition afin d’en montrer les caractéristiques les plus 
saillantes. 

L’écologie politique : une vision politique-
démocratique 
L’écologie par en bas, comme pensée de l’autonomie, place 
au coeur de ses préoccupations l’exigence démocratique. En 
tant qu’elle considère les individus comme fondamentale-
ment égaux et responsables, et qu’elle ne se représente pas la 
politique comme un savoir, l’écologie politique ne peut que 
promouvoir une version forte de la démocratie, « une démo-
cratie en réalité et non pas en paroles » [Castoriadis, 2005 
[1992] : 238]. Puisqu’il n’y a pas de savoir qui devrait diriger 
les actions humaines et qu’il ne peut y avoir d’experts dans 
ce domaine, toutes les opinions en matière politique se 
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valent et seul le gouvernement de tous par tous paraît 
acceptable [Castoriadis, 2005 [1986] : 156]. De plus, les 
procédures délégatives ou représentatives paraissent 
suspectes à l’écologie politique, en tant qu’elles participent 
d’une hétéronomie. Surtout, ces dernières impliquent une 
spécialisation et une centralisation du domaine politique 
qu’elle refuse. Le gouvernement représentatif est en effet lié, 
à l’origine, et dans ses principes, aux conditions mêmes que 
dénonce l’écologie par en bas : la spécialisation, 
l’industrialisation, la formation de l’Etat moderne. Ainsi 
donc, si le gouvernement représentatif offre la possibilité aux 
citoyens de peser sur les choix politiques, les principes qui 
ont présidé à sa création et qui le dirigent sont intrinsèque-
ment contraires aux valeurs de l’écologie par en bas. Le 
gouvernement représentatif est peut-être nécessaire pour 
une communauté d’une taille importante, mais la pensée du 
« small is beautifull » [Schumacher, 1978] conduit l’écologie 
politique à valoriser des petites communautés décentralisées 
et capables de s’autogouverner. A la démocratie représenta-
tive, elle préfère des formes plus directes de démocratie. Elle 
associe « démocratie » et « autogestion », « autogouverne-
ment » ou autonomie. Néanmoins, comme le déclare 
Cornelius Castoriadis [Castoriadis, 2005 [1992] : 239] : 
« Une société démocratique est une société autonome, mais 
autonome veut dire aussi et surtout autolimitée ». Cette 
autolimitation qui vaut dans le domaine économique 
s’applique également au domaine politique. Seule une 
société autonome sera authentiquement prudente, limitant 
sa puissance envers les individus, respectant les droits des 
minorités, autant que l’environnement.  

Le développement durable : une idéologie 
instrumentale-technique 
Méfiance et critique de la démocratie 
L’écologie par en haut, s’est montrée plus méfiante vis-à-vis 
de la démocratie. Comme elle se fonde sur un savoir – qui 
n’est pas partagé également entre tous –, elle peut considé-
rer que les questions ayant trait à la « survie » de l’espèce 
humaine ne devraient pas être soumises aux règles démocra-
tiques. Ou du moins que la démocratie n’est pas le meilleur 
moyen pour parvenir à ses fins. Deux points essentiellement 
sont reprochés à la démocratie, se rapportant à sa tempora-
lité. La démocratie serait à la fois trop lente et trop rapide. 
Trop lente, parce que les procédures démocratiques, parle-
mentaires, les lieux de pouvoirs éclatés et les contre-
pouvoirs, empêcheraient de prendre rapidement les bonnes 
décisions. Trop rapide, parce que, soumise aux passions, aux 
volontés contradictoires et hédonistes, la démocratie serait le 
régime de l’immédiat, incapable de prendre en compte les 
intérêts de l’Humanité dans son ensemble, en particulier 
ceux des générations futures (contre ce genre de critique voir 
Jacques Rancière [Rancière, 2005]). Hans Jonas – un des 
penseurs favoris des tenants du développement durable – 
représente typiquement cette position anti-démocratique. Sa 
volonté d’instaurer une « tyrannie bienveillante » composée 
d’un comité de sages chargés de veiller au bien commun de 
l’humanité est connue. Alors que la chute du communisme 
staliniste dans lequel il puisait son inspiration était 
consommée, Jonas ne démordait pas de sa critique de la 
démocratie. Malgré les échecs patents, notamment dans le 
domaine environnemental, du dirigisme soviétique : « Il ne 
s’ensuit pas pour autant que notre démocratie actuelle, avec 
son système d’élection tous les quatre ans, que cette 
démocratie plébiscitaire se révèle meilleure à long terme. […] 
Elle ne s’oriente pas véritablement dans cette direction, mais 
bien plutôt vers la satisfaction des intérêts quotidiens et 
proches. [...] Il est donc tout à fait clair que les intérêts à 

court terme l’emportent pour l’instant toujours sur les 
obligations lointaines » [Jonas, 2000 : 57-58]. Cette double 
critique de la démocratie, à la fois trop lente et incapable de 
prendre en compte le temps long, se retrouve dans la pensée 
du développement durable. L’accent qu’il met sur des 
solutions techniques consensuelles à des problèmes évidents 
l’incite peu à goûter au débat démocratique. Le processus 
électoral, en particulier, est stigmatisé. Pour l’OCDE, dans 
les systèmes démocratiques, « la prise de décision obéit 
généralement au cycle électoral (4 à 5 ans) ce qui empêche 
d’adopter une perspective de long terme » [OCDE, 2002 : 
33]. Néanmoins, à la différence de Jonas, il n’est pas 
question d’instaurer une dictature bienveillante pour 
remédier au temps long de la démocratie. Des réformes 
institutionnelles sont possibles : « On attend de la 
décentralisation qu’elle évite à la fois les inconvénients des 
procédures de consultation trop longues et la trop grande 
politisation des débats nationaux » [OCDE, 2002 : 37]. Il 
s’agit de soustraire au débat politique et à sa temporalité les 
questions trop importantes touchant aux réformes du 
développement durable.  

La participation comme supplétif démocratique  
A la démocratie représentative, affublée des maux que nous 
avons vu, le développement durable oppose la « participa-
tion ». Il se pose ainsi comme « plus démocratique » que les 
systèmes traditionnels. Néanmoins, cette mise en avant de la 
« participation » n’est en rien un gage de démocratie 
supplémentaire, d’autant plus que la « participation » au 
développement durable a un caractère technique plus que 
politique. Le rapport Brundtland est assez laconique à cet 
égard, puisqu’il ne mentionne qu’une fois cette idée, et 
encore de manière très générale [Brundtland, 1987 : 65]. 
Pour Dominique Bourg néanmoins [Bourg, 2003 :111] le 
« scénario démocratique » de l’écologie s’inscrit dans le 
cadre de ce rapport fondateur et repose notamment sur les 
procédures participatives. Quant à l’ONU, d’après elle, la 
participation consiste à permettre aux citoyens concernés 
d’avoir accès à l’information environnementale, comme le 
demande le dixième principe de la déclaration de Rio [ONU, 
1999 : 10]. C’est cette politique de participation que prône 
également l’Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE) en encourageant à « améliorer la 
transparence et la participation du public à tous les niveaux 
des gouvernements : A) En permettant la participation 
effective des entreprises, des travailleurs, des consomma-
teurs et des organisations non-gouvernementales aux débats 
sur les modes de production et de consommation, de 
manière à faciliter la transition vers le développement 
durable. B) En donnant au public un accès à l’information et 
à des moyens efficaces de faire entendre sa voix (par 
exemple les procédures judiciaires) » [OCDE, 2001 : 29]. Le 
développement durable met les procédures participatives au 
coeur de sa politique. Mais, plus que leur aspect démocra-
tique, ce qui l’intéresse est leur fonction instrumentale. Ces 
procédures doivent permettre, d’une part une meilleure 
remontée de l’information vers le pouvoir central, d’autre 
part à faire mieux admettre et appliquer des projets décidés 
en amont.  

La participation-consultation  
Se trouve ainsi développée l’idée que la participation 
permettrait une meilleure circulation de l’information dans 
le système de pilotage politique. Parce que les pratiques 
quotidiennes et les désirs des individus ne seraient pas 
connus ou compris des gouvernements, de mauvaises 
décisions seraient prises, en particulier en matière 
environnementale. Les procédures participatives, au 
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contraire, permettraient d’institutionnaliser une manière de 
faire remonter les savoirs et les désirs locaux, afin que le 
pouvoir politique puisse décider en connaissance de cause. Il 
ne s’agit donc pas, par la participation, de créer un espace de 
débat politique, mais plutôt d’instaurer une modalité 
« technique » de l’information gouvernementale. Les 
discussions doivent alors être sérieusement encadrées : 
« L’élaboration d’une stratégie interne cohérente de 
consultation et de participation du public (qui préciserait 
notamment à quel stade doit intervenir la consultation), puis 
la définition de principes qui régiraient avec précision les 
mécanismes retenus dans cette stratégie, notamment un 
accord sur les moyens à mettre en oeuvre, la marche à suivre 
par chaque participant et les modalités d’exploitation des 
résultats contribueraient à rehausser la qualité des 
consultations » [OCDE, 2001 : 65]. Dominique Bourg insiste 
sur le fait que les procédures participatives ne doivent rester 
que consultatives et non décisionnelles [Bourg, 2002 :49 ; 
2003 :112]. A cet égard, nous pouvons parler de « participa-
tion-consultation », la participation n’étant appréhendée que 
comme une manière de fournir des renseignements. La 
participation-consensus Par ailleurs, la participation serait 
un moyen de faire comprendre et accepter les décisions 
politiques à l’ensemble des citoyens. En leur donnant 
l’occasion de participer, de discuter, de débattre des projets, 
les citoyens seraient ainsi amenés à comprendre les 
motivations fondant ces politiques et à les accepter plus 
facilement. Il ne s’agit donc nullement d’organiser un débat 
sur le bien-fondé des projets présentés, mais de les faire 
comprendre et accepter parce que nécessaires. Comme le dit 
l’OCDE [OCDE, 2001 : 65] : « La transparence des activités 
des pouvoirs publics est nécessaire pour offrir des 
possibilités de participation active des citoyens au débat sur 
le développement durable et forger un consensus sur les 
réformes nécessaires ». La participation serait donc un 
moyen de gouvernement qui permettrait d’éviter des 
blocages ou des oppositions trop nombreuses, en 
incorporant les désirs et les demandes des citoyens. Cette 
seconde modalité pourrait se nommer « participation-
consensus». Il est d’ailleurs symptomatique de noter qu’une 
des grandes modalités de la « démocratie participative » en 
France se nomme justement « conférence de consensus » 
[Bourg, 2002 : 47-50].  

L’exemple des Agendas 21 locaux 
Les deux modalités de procédures participatives du 
développement durable sont particulièrement importantes 
dans le cas de l’application des « Agendas 21 locaux » à 
l’échelle urbaine. L’ « Agenda 21 » est le programme d’action 
de l’ONU pour la planète, énoncé à Rio. Il se décline en 
programmes locaux, au niveau des régions, des 
municipalités ou des quartiers sous le nom d’« Agenda 21 
locaux ». Suivant la « Charte d’Aalborg », signée en 1994, de 
nombreuses villes européennes participent à ce 
développement et incluent désormais des procédures 
participatives, notamment en matière d’aménagement local 
pour le développement durable. Il s’agit en fait d’adapter le 
vieux principe de « mise à l’enquête » en matière 
d’urbanisme au goût du développement durable, en 
l’élargissant et le modernisant. La « participation-
consultation » en est un facteur essentiel comme le 
mentionne explicitement cette charte au point I-13: « Nous 
baserons donc nos efforts sur la coopération entre tous les 
acteurs concernés, nous veillerons à ce que tous les citoyens 
et les groupes d’intérêt aient accès à l’information et puissent 
être associés aux processus décisionnels locaux et nous nous 
emploierons à éduquer et à former non seulement le grand 
public mais encore les représentants élus et le personnel des 

administrations locales à la durabilité »2. La participation 
telle qu’entendue par la théorie du développement durable 
repose donc sur l’idée qu’il faut élargir l’accès à l’information 
pour des individus et des groupes particuliers. En retour, ces 
individus et ces groupes constituent une source 
d’information privilégiée pour le pouvoir central. Les 
individus, en participant, prennent conscience des enjeux du 
développement durable et acceptent ses « réformes 
nécessaires ».  

Deux ou trois démocraties ? Directe, 
participative et « représentative » 
En réalité, l’enjeu soulevé par l’accent mis sur la 
« participation » tient au lien entre formes directe et 
représentative de la démocratie. Par démocratie nous 
entendons la capacité du peuple (c’est-à-dire de n’importe 
qui, a priori) de prendre effectivement part à la décision 
politique. Cette égalité politique est l’isonomia grecque [voir 
Vernant 1962 : 56 ; Manin 1996 : 28-29]. Evidemment, de 
nombreuses autres définitions du terme « démocratie » 
existent et sont en concurrence. Néanmoins, celle-ci à 
l’avantage de dégager un critère strict permettant de mesurer 
l’écart entre l’idéal et le réel. Par ailleurs, la plupart des 
« effets » (réputés positifs ou non) de la démocratie, 
proviennent de cette égalité fondamentale [Finley, 1985 : 
111-144 ; Rancière, 2005]. Notre raisonnement portera sur 
les institutions et les possibilités formelles de cette 
participation. Il existe par ailleurs de nombreuses études sur 
les modalités effectives de réalisation des procédures 
participatives portant notamment sur la sociologie de leurs 
utilisateurs [Bevort, 2002 ; Rui, 2004 ; Bacqué, Rey et 
Sintomer, 2005 ; Bourg et Boy, 2005]. Néanmoins, nous 
nous en tiendrons à un raisonnement formel qui permet de 
mettre en évidence certains mécanismes répondant à nos 
questions.  

Contre la démocratie représentative productiviste 
 La démarche « participative » du développement durable, 
comme la démarche « directe » de l’écologie politique, 
doivent se comprendre comme une mise à distance du 
modèle de gouvernement représentatif, porté par l’idéologie 
libérale productiviste. Le gouvernement représentatif est la 
conséquence logique d’une société industrielle productiviste, 
qui a besoin de se spécialiser afin de croître. Les Anciens 
pouvaient bien s’occuper eux-mêmes des affaires politiques, 
car ils n’entendaient pas grand chose au commerce. Les 
Modernes que nous sommes, pris par le besoin d’accroître 
leurs richesses, doivent confier la marche des affaires 
communes à quelques- uns, suivant le principe de division 
du travail appliqué à la politique [Constant, 1997 [1819] : 
615]. Evidemment, l’avènement du gouvernement 
représentatif ne doit pas se comprendre uniquement comme 
la résultante d’un mode de production particulier, il est 
également là pour protéger les élites contre les assauts du 
peuple, comme l’a admirablement montré Bernard Manin 
[Manin, 1996]. Néanmoins, pour ce qui nous intéresse, 
conservons à l’esprit le lien entre système économique 
productiviste et nécessité de spécialiser l’activité politique, 
au travers de représentants, dans sa forme la plus 
démocratique. Comme nous l’avons vu plus haut, l’écologie 
politique, anti-productiviste, refuse la spécialisation à 
outrance des sociétés industrielles. Elle met donc en avant 
une conception directe de la démocratie, qui se décline 
notamment sur le thème de l’autonomie individuelle et de 
l’auto-gestion. Le développement durable n’abandonne pas 
le schéma productiviste. Il souhaite une réorientation de la 
base productive de l’économie (d’où les thématiques du 
« découplage » ou de « l’écologie industrielle ») mais ne 
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remet pas en cause la croissance. Dans sa volonté de 
concilier de manière non-dialectique les contraires, il tente 
une synthèse entre la nécessité productiviste de spécialiser 
l’activité politique et l’imaginaire politique de la démocratie 
directe. La solution qu’il apporte – la « participation » – ne 
conduit pas, néanmoins, à une démocratisation de l’activité 
politique. 

Les types idéaux de la démocratie 
Afin de mieux comprendre pourquoi et de cerner les 
différences principales entre ces conceptions, nous 

proposons un schéma idéal-typique des trois conceptions, de 
leur rapport à la démocratie et surtout de trois critères 
politiques fondamentaux dans la théorie politique. Il s’agit 
de localiser le lieu du débat politique ; puis le lieu ultime de 
décision politique, répondant à la question classique « qui, 
en dernière instance, a le pouvoir dans ce système ? ». Enfin, 
il s’agit d’identifier le mécanisme de responsabilité à l’oeuvre 
dans chaque système.

 

Conception 
économico-politique 

Type de 
Démocratie 

Débat Décision Responsabilité

Ecologie 
politique 

Démocratie 
Directe 

Tous / 
n’importe qui Tous / n’importe qui Immédiate (a 

priori) Contestation 
écologiste Développement 

Durable 
Démocratie 

« participative » 
Tous 

/n’importe qui Représentants/Gouvernants Diluée/ illisible 

Société industrielle de 
croissance, libéralisme 

Démocratie 
représentative Représentants Représentants Réélection (a 

posteriori) 

          tableau 1 : Types idéaux de démocratie (Felli, 2005 : 431) 

 

La démocratie directe prônée par l’écologie politique 
suppose que tout un chacun prend une égale part au débat et 
à la décision politique. Il n’existe pas une classe séparée de 
gouvernants, mais un peuple qui s’autogouverne. La 
responsabilité est donc immédiate, c’est-à-dire que les 
individus subissent directement les conséquences de leurs 
choix. La démocratie représentative se caractérise par le fait 
que, si tous les citoyens peuvent formellement participer au 
choix de leurs élites – les représentants –, ce sont ces 
derniers qui ont le pouvoir de débattre et de décider. 
Néanmoins ces représentants sont responsables (accoun-
table), de leurs actions. Les citoyens exercent un contrôle a 
posteriori de leurs dirigeants en choisissant de les réélire ou 
non, ce qui produit un effet réel sur la politique menée par 
les représentants durant leur mandat [Manin, 1996 : 228]. 
Cette responsabilité est la contrepartie de la délégation de 
pouvoir dont ils bénéficient. La démocratie participative 
tente de concilier ces deux principes opposés. Elle suppose 
l’existence de gouvernants (représentants ou autres), mais 
elle leur adjoint des enceintes où tout un chacun, formelle-
ment, peut « participer », c’est-à-dire donner son avis. Elle 
mobilise ainsi l’imaginaire « délibératif» de la démocratie et 
les effets positifs qui lui sont associés [Blondiaux, 2004 ; 
Manin, 2004], tout en restant dans le cadre formel du 
gouvernement représentatif. Comme nous l’avons vu, les 
procédures « participatives » du développement durable, 
ressortent essentiellement de deux objectifs : l’information 
des gouvernants et l’adhésion des citoyens, la consultation et 
le consensus.  

Critique de la « participation » 
Cette « participation » suppose donc qu’il existe deux 
enceintes séparées, entre le débat et la décision [Bourg, 2003 
: 112 ; 2002 : 48-49]. Alors que le modèle direct et le modèle 
représentatif font coïncider ces deux lieux, le modèle 
participatif les sépare. D’une part se trouvent des enceintes 
formellement ouvertes à tous pour participer. Les citoyens 
peuvent y venir librement et donner leur avis, mais rien ne 
garantit qu’ils seront écoutés. Car, d’autre part, existe une 
enceinte légitime de décision, qui ne comprend que les 
gouvernants. Certes, il peut exister de fortes incitations pour 
que les gouvernants suivent les discussions et avis forgés au 
sein des institutions participatives, mais il n’y a là aucune 

obligation. A l’inverse, les gouvernants peuvent utiliser 
l’existence d’enceintes « participatives » afin de diluer ou 
esquiver leur responsabilité. Ils peuvent ainsi jouer gagnants 
sur deux tableaux : avoir le pouvoir effectif de décision, et 
rejeter la responsabilité d’une décision sur les citoyens qui 
ont « participé » à celle-ci. Ainsi la démocratie « participa-
tive » n’apparaît pas comme une troisième forme de 
démocratie (après la directe et la représentative), mais 
essentiellement comme un mécanisme adjoint au modèle 
représentatif. Les raisons (sociales) qui poussent à cette 
adjonction mériteraient d’être investiguées plus avant, mais, 
comme nous l’avons vu, la « participation » d’un point de 
vue formel n’apporte pas un surcroît de démocratie (comme 
partage du pouvoir de décision). Néanmoins, cela ne signifie 
pas nécessairement que ces pratiques « participatives » sont 
utilisées afin de renforcer, de manière cachée, le pouvoir des 
organes représentatifs. Bien que cela puisse être, 
objectivement, le cas. Par ailleurs, ces institutions ou 
procédures participatives vont à l’encontre d’un autre trait 
fondamental de la démocratie, qui est l’indétermination a 
priori du débat. Que ce soit dans l’agora athénienne ou dans 
les parlements représentatifs, les participants ont la maîtrise 
des sujets dont ils veulent débattre et ne sont pas soumis à 
une loi extérieure. Claude Lefort fait même de l’« indétermi-
nation » la caractéristique fondamentale de la démocratie 
[Lefort, 1986]. Les procédures « participatives », au 
contraire, supposent la passivité des citoyens, auxquels on 
pose une question précise. La participation consiste à 
s’exprimer sur un plan d’urbanisme, sur un aménagement 
local, sur une question éthico-technologique, etc. La 
participation est donc une procédure visant à faire débattre 
un groupe de citoyens sur une question déterminée. Le fait 
de poser cette question, la décision d’ouvrir une procédure 
participative ainsi que la décision finale sur cette question 
restent tous du ressort des gouvernants. Les assemblées 
« participatives » n’ont ainsi pas vocation à s’autosaisir d’un 
problème particulier. C’est d’ailleurs ce qui distingue ce type 
de lieux de débats, d’autres lieux présents dans la société 
civile (associations, lobbys…). La « participation », c’est 
l’organisation par l’Etat (ou ses entités subordonnées) d’une 
modalité particulière de consultation des citoyens. Il n’y est 
pas question de démocratie comme partage égalitaire du 
pouvoir.  
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Conclusion : la participation dans l’entre-deux 
La « participation », telle qu’entendue par le développement 
durable, au niveau urbain en particulier, apparaît donc 
comme une idée hybride, dans « l’entre-deux », « bâtarde », 
même, pour Rancière [Rancière, 2004 : 110]. Elle tente de 
réconcilier un imaginaire démocratique, égalitaire, 
délibératif, avec une société industrielle, productiviste et 
spécialisée. En ce sens, elle est bien fille du développement 
durable, cette pensée contemporaine qui vise à réconcilier 
les contraires de manière non dialectique et dont émerge 
sans cesse des concepts « kitsch » [au sens que donne 
Lopreno, 1989 : 61-62] tels que « des stratégies doublement, 
voire triplement gagnantes » ou « l’écologie industrielle ». Le 
développement durable est une conception qui refuse le 
tragique de la décision politique. La « participation » qui 
émerge dans ce contexte de diffusion de la pensée du 
développement durable, de même que dans celui d’une soi-
disant « crise de la représentation » (ou autres maladies de 
la démocratie [Rancière, 2005]) a toutes les apparences pour 
séduire. Néanmoins, un détour par la théorie politique nous 
a permis de voir que tant qu’elle est entendue au sens du 
développement durable, c’est-à-dire comme procédure 
d’information et de consensus, elle échoue à présenter une 
démocratisation de l’action politique. La participation n’est 
jamais qu’une face de la démocratie, la décision est son 
revers. Tant que ces deux sphères ne coïncident pas, il est 
illusoire de parler de démocratie. L’écologie politique était 
porteuse d’une vision radicale de rupture avec la société 
productiviste de consommation. Elle proposait une 
alternative – au sens propre du terme – et en tirait les 
conclusions afférentes, en particulier en matière 
d’organisation politique. L’idéo logie du développement 
durable est le produit d’une époque d’affaissement des 
grandes alternatives, une tentative « kitsch » de concilier les 
contraires. La vision de la « participation » qu’elle 
développe, est l’avatar logique de ce consensus mou. Comme 
le dit Rancière [Rancière, 2004 : 110] : « Je me demande 
pourtant si cette notion qu’on donne comme solution aux 
problèmes de la démocratie n’est pas plutôt une solution aux 
problèmes de sa critique, la menue monnaie des grandes 
alternatives déchues. »  
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Notes : 
1 Cet article est issu d’une communication présentée au Colloque 
« Développement urbain durable, gestion des ressources et gouver-
nance ». Une première version remaniée de cette contribution a 
déjà paru dans Belgeo – Revue belge de géographie [voir Felli, 
2005]. L’auteur tient à remercier Jérôme Savary pour ses perti-
nentes critiques sur le manuscrit, de même que Jean-Philippe 
Leresche pour avoir incité à l’écriture de cet article. Mathieu 
Gasparini et Antoine Chollet ont fourni l’impulsion initiale de ces 
recherches sur les rapports entre écologie et politique. Merci enfin à 
Gilles Burnand pour sa relecture attentive. 

2 Charte des villes européennes pour la durabilité – Charte 
d’Aalborg. Disponible sur : 
www.ecologie.gouv.fr/IMG/agenda21/textes/aalborg.htm 
[référence du 29 mai 2005] 
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